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FORMULAIRE  
DE RESTITUTION D’ACTIVITÉ

ORGANISATEUR DE L’ACTIVITÉ

Nom
Prénom 
Adresse
N° de téléphone
Raison sociale

INFORMATIONS PRATIQUES

Intitulé de l’activité :
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Description de l’activité :
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Nom des intervenants ou des grands témoins s’étant exprimés :
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DARDELET

Jean-Claude

Toulouse Métropole 6, rue René Leduc 31500 TOULOUSE

0581917435

TOULOUSE METROPOLE

L’innovation en Europe : la place des grandes métropoles dans l’Europe qui se construit, 
consultation citoyenne sur le thème du développement durable en Europe (sécurité alimentaire, climat, 
énergie, transition écologique, santé et environnement, mobilité durable).

L’activité s’est déroulée en trois temps, à l’aide du guide d’animation : 
- un premier temps de présentation de la démarche, du thème et de la méthode, en format plénière ;
- un deuxième temps de travail en groupe, 3 tables constituées en format cabaret ;
- un troisième temps de restitution avec le partage des résultats clés, de nouveau en format plénière.  

lundi1er octobre 2018 de 17h à 19h.
Toulouse Métropole - espace Garonne

25

Des acteurs économiques locaux, des partenaires du plan climat
air énergie de Toulouse Métropole

Jean-Claude Dardelet, Vice-président de Toulouse Métropole en charge des Affaires européennes et 
du Développement international, Conseiller municipal délégué à la Mairie de Toulouse, 
Jean-François RESEAU, élu en charge du développement durable à la CCI Occitanie

Madame Patrica AUBLET, Développement Impacts positifs - association SYNETHIC

Jean-Claude DARDELET, Vice-président de Toulouse Métropole en charge des Affaires européennes



SYTHÈSE DE L’ACTIVITÉ 

Thèmes évoqués (par ordre décroissant d’importance dans le débat) : 
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Pistes de proposition formulées :

FACULTATIF

Commentaires sur le déroulé de la Consultation (faits marquants ou 
propos à retenir) :
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1 Développement urbain à moyen terme

3 Qualité et sécurité alimentaire

4 Qualité de l'air

2 Traitement des déchets

1 Développement urbain à moyen terme : forte pression démographique dans la métropole, expansion 
géographique et étalement des villes secondaires

1 Développement urbain à moyen terme : Urbanisme en archipel, favorise les transports ferroviaires cadencés
entre villes moyennes autour de la métropole, travailler sur les "coeurs de ville" pour limiter l'étalement urbain,sécurité alimentaire.

2 Traitement des déchets : suppression du plastique, développer la méthanisation

2 Traitement des déchets :développer les filières de traitement des déchets numériques, la méthanisation permet
de fournir des revenus aux agriculteurs (expérience allemande), suppression du plastique en incitant et formant
les entreprises et en imposant une réglementation, interdire l'envoi de nos déchets dans les pays en voie de développement.
Déchets "numériques" : mettre des compteurs sur les ordinateurs pour se rendre compte des données utilisés et énergie générée.

3 Qualité et sécurité alimentaire : diminution de l'utilisation des pesticides, garder des terres agricoles
malgré l'étalement urbain

3 Qualité et sécurité alimentaire : favoriser le maraichage urbain, les territoires bio et les cycles courts pour consommer 
local, développer les cantines scolaires bio.

4 Qualité de l'air : considérer la ressource AIR comme un bien commun

4 Qualité de l'air : développer des micros quartiers sans circulation automobile, réflexion sur l'intermodalité et 
connections entre quartiers des métropoles, mesure financière : Pacte Finance Climat au niveau européen (prêts de la BCE 
ou équivalent à chacun des pays européens pour réussir la transition énergétique et valoriser une partie des bénéfices
 réservés aux actionnaires pour financer la transition énergétique.

L'Europe au départ a été fondée autour du Charbon et de l'Acier avec la CECA. Aujourd'hui nous
savons que nous sommes entrés dans une crise globale (environnementale, climatique, sociale)
majeure et unique. Refonder l'Europe autour du projet de la transition énergétique et sociale pourrait être 
le projet européen de notre siècle.

5 Sensibilisation, communication et formation

5 Sensibilisation des jeunes et des entreprises à ces enjeux

5 Renforcer l'application des directives en matière d'environnement : bilan, contrôle, taxe
carbone


